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			Introduction

			L’économie mondiale (partie 1) a modifié la hiérarchie des puissances économiques et les multiples acteurs de la mondialisation doivent trouver une nouvelle gouvernance. Le commerce des biens et services est bouleversé par les hausses des droits de douane et les questions monétaires restent essentielles. L’économie européenne (partie 2) doit faire face à de nombreux concurrents et doit préserver son rang. Approfondir son intégration et augmenter son budget, ridiculement faible, sont des pistes à creuser. Insérée dans l’Union européenne, l’économie française (partie 3) a des atouts et des faiblesses tandis qu’elle présente des caractéristiques particulières tel le niveau de ses prélèvements obligatoires. Confrontée à un endettement sans cesse croissant, elle peut mobiliser plusieurs types et instruments de politiques économiques (partie 4) pour trouver un début de solution et réunir les moyens nécessaires afin de relever de nombreux défis. Le défi de la croissance économique dans un contexte d’innovation et d’intelligence artificielle (partie 5) est crucial. Le défi du ralentissement et du vieillissement démographique ne l’est pas moins, avec à la clé une évolution négative du rapport actif/inactif alors que les dépenses en matière de santé et de dépendance vont exploser (partie 6). Le défi écologique et la transition énergétique (partie 7) sont titanesques. Ils doivent être compatibles avec la croissance économique pour assurer un développement durable.

			Chaque partie est structurée autour de quatre fiches. Chaque fiche traite des questionnements actuels, tout en rappelant les concepts fondamentaux. À l’issue de chaque partie, sont proposés des mots clés, des références récentes et des sujets potentiels.

		




		
			Partie 1

			L’économie mondiale

			La mondialisation (1) s’inscrit dans le prolongement de l’économie internationale en raison notamment de l’ouverture des frontières, du développement des nouvelles technologies d’information et de communication, de la transition progressive de la Chine vers l’économie de marché et de la dislocation de l’URSS. Depuis, dans un contexte post-covid, on perçoit une montée du protectionnisme avec la volonté de privilégier les circuits courts et les biens et services locaux. La mondialisation a engendré une évolution des rapports de force entre les puissances (2), notamment en faveur des pays émergents. Les acteurs de la mondialisation sont pluriels (3). Le commerce mondial des biens et services impacte la balance des paiements et les taux de change (4).

		




		
			1

			Panorama et bilan de la mondialisation

			La mondialisation a depuis son origine ses partisans et ses détracteurs. Son bilan ne peut être que controversé. Si elle est parvenue à réduire les pauvretés dont la pauvreté monétaire, elle a accru les inégalités économiques. Ces dernières existaient préalablement mais elles se sont accentuées en raison d’une régulation défaillante. L’ouverture des frontières et la concurrence féroce que se livrent les pays profitent aux populations via des prix plus compétitifs, mais simultanément bouleversent les marchés du travail via la délocalisation de la production.

			[image: presentation]Les indicateurs de la mondialisation

			Parmi les indicateurs de la mondialisation, le Produit intérieur brut (PIB) est utile pour mesurer le poids des économies dominantes et le fait que les richesses sont très concentrées. Les dix premières puissances représentaient 66,5 % du PIB mondial en 2023.

			Tableau 1 : Les 10 premières puissances en 2023

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Milliards $ US courants

						
							
							Pays

						
							
							PIB 2023

						
					

					
							
							1

						
							
							États-Unis

						
							
							27 361

						
					

					
							
							2

						
							
							Chine

						
							
							17 795

						
					

					
							
							3

						
							
							Allemagne

						
							
							4 456

						
					

					
							
							4

						
							
							Japon

						
							
							4 213

						
					

					
							
							5

						
							
							Inde

						
							
							3 550

						
					

					
							
							6

						
							
							R-Uni

						
							
							3 340

						
					

					
							
							7

						
							
							France

						
							
							3 031

						
					

					
							
							8

						
							
							Brésil

						
							
							2 174

						
					

					
							
							9

						
							
							Canada

						
							
							2 140

						
					

					
							
							10

						
							
							Russie

						
							
							2 021

						
					

					
							
							
							Monde

						
							
							105 335

						
					

				
			

			Source : Banque mondiale 2024.

			Bien que le PIB comme indicateur soit critiqué en raison de son caractère normatif et des difficultés à prendre en considération les activités informelles non déclarées, les flux de marchandises clandestins, la falsification de certains revenus, l’argent sale, etc., il permet de mesurer les écarts entre les pays mais aussi l’évolution dans le classement des nations dominantes. La Chine, l’Inde, la Russie et le Brésil sont considérés comme des pays émergents ; on ne les trouvait pas parmi les puissances des années 1990-2000. Depuis, la répartition du PIB par région a évolué et l’Asie est devenue dominante.

			Tableau 2 : PIB par grande région en 2023

			
				
					
					
				
				
					
							
							Région

						
							
							PIB (Milliards $ US courants)

						
					

					
							
							Asie de l’Est et Pacifique

						
							
							30 776

						
					

					
							
							Amérique du Nord

						
							
							29 509

						
					

					
							
							Europe et Asie centrale

						
							
							27 240

						
					

					
							
							Union européenne

						
							
							18 349

						
					

					
							
							Amérique latine et Caraïbes

						
							
							7 094

						
					

					
							
							Asie du Sud

						
							
							4 475

						
					

					
							
							Afrique du Nord et Moyen Orient

						
							
							4 288

						
					

					
							
							Europe centrale et pays baltes

						
							
							2 253

						
					

					
							
							Afrique subsaharienne

						
							
							2 033

						
					

				
			

			Source : Banque mondiale 2024.

			C’est en raison de l’émergence de la Chine que le PIB de l’Asie de l’Est est dominant. Si on y ajoute celui de l’Asie du Sud (essentiellement en raison de l’économie indienne), l’Asie a supplanté l’Amérique du Nord et donc les États-Unis ainsi que l’Europe et donc l’Union européenne. Pour affiner leur analyse, les économistes recourent au PIB par parité de pouvoir d’achat (PPA, encadré 1). Cet indicateur macroéconomique autorise davantage une analyse comparative entre pays, sans être fiable pour autant à 100 %.

			Tableau 3 : Le PIB (PPA constants de 2011) des 10 premières puissances

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Milliards $

						
							
							Pays

						
							
							En milliards

						
					

					
							
							1

						
							
							Chine

						
							
							31 227

						
					

					
							
							2

						
							
							États-Unis

						
							
							27 361

						
					

					
							
							3

						
							
							Inde

						
							
							13 104

						
					

					
							
							4

						
							
							Russie

						
							
							5 816

						
					

					
							
							5

						
							
							Japon

						
							
							5 761

						
					

					
							
							6

						
							
							Allemagne

						
							
							5 230

						
					

					
							
							7

						
							
							Brésil

						
							
							4 016

						
					

					
							
							8

						
							
							Indonésie

						
							
							3 906

						
					

					
							
							9

						
							
							France

						
							
							3 764

						
					

					
							
							10

						
							
							R-Uni

						
							
							3 700

						
					

					
							
							
							Monde

						
							
							165 804

						
					

				
			

			Source : Banque mondiale 2024.

			Dans ce nouveau classement, l’Indonésie vient renforcer le poids de l’Asie dans le PIB mondial. Avec la Chine, l’Inde et le Japon, ces quatre pays représentaient un tiers du PIB mondial en 2023. Il n’y a donc aucun doute sur la montée en puissance asiatique au détriment de l’Amérique du Nord et de l’UE.

			Encadré 1 : La parité de pouvoir d’achat

			Le recours à la PPA permet des comparaisons internationales en lissant les différentiels de taux d’inflation et de taux de change entre pays. Prenons un exemple fictif via le cas d’un américain achetant aux États-Unis un panier de produits d’une valeur de 100 dollars. En 2006, ces 100 dollars valent 80 euros au taux de change de 0,8 euro pour 1 dollar. S’il venait en France (ou dans la zone euro), le même panier lui coûterait 90 euros. La raison est simple : le taux de change courant est différent du taux de PPA. Par définition, le taux de PPA est celui qui assure le même pouvoir d’achat à chaque unité monétaire dans les deux pays concernés. Dans l’exemple, pour égaliser les prix d’achat d’un même panier de produits dans les deux pays cités, le taux de change en PPA du dollar par rapport à l’euro est alors de 90/100 (soit 0,9 euro pour un dollar) et non de 80/100 (soit 0,8 euro pour un dollar), ce qui correspond au taux de change du marché aux États-Unis. Ce taux est calculé indépendamment du cours de l’euro en dollar sur le marché des changes, lequel peut fortement fluctuer. Il est juste de considérer également que le niveau général des prix français est supérieur de 12,5 % à celui des prix américains [l’indice relatif est égal à (90/80) × 100, soit 112,5 %]. Les PPA sont utilisées à la place des taux de change pour convertir des mesures économiques nationales telles que les produits intérieurs bruts en une devise commune. En prenant en considération les différences de prix entre les pays, les PPA permettent de comparer la taille des marchés, la structure des économies et ce que l’argent permet d’acheter.

			Le recours à la parité de pouvoir d’achat permet de se prémunir de trois écueils : 1. Les taux de change peuvent connaître des variations brutales. Une comparaison internationale serait faussée par une utilisation des taux de change du marché. 2. Les devises des pays pauvres et émergents sont souvent sous-évaluées sur le marché des changes du fait de leur moindre productivité, ce qui fausse là aussi les comparaisons. 3. Certains pays ont fixé ou fixent administrativement le taux de change de leur devise.

			Le recours à la PPA n’est pas sans poser quelques interrogations : 1. Les PPA peuvent varier selon le choix du panier de produits. 2. Les modèles de consommation sont très variables entre pays. Les produits consommés par les populations en dépendent et construire deux paniers équivalents peut s’avérer difficile. 3. Les produits offrent des qualités différentes. 4. Les prix ne sont pas homogènes à l’intérieur d’un même territoire.

			Pour autant, un autre indicateur – le PIB par habitant – critiquable également pour les raisons déjà citées, laisse apparaître un tout autre classement. Les pays émergents et asiatiques cités ont disparu tandis que de moyennes ou petites économies font leur apparition comme le Qatar (dont le PIB était pourtant inférieur à 250 milliards de $ en 2023). La France avec 46 315 dollars par habitant est classée au 23e rang. De fait, l’analyse que l’on peut faire de la mondialisation sur le plan économique est dépendante des critères sélectionnés et rien n’est moins neutre. On notera que le PIB de l’Australie (classée au rang 10) par habitant est inférieur de plus de la moitié à celui du Luxembourg, c’est dire si les écarts sont substantiels dès le top dix des puissances économiques par habitant.

			Tableau 4 : Les 10 premières puissances selon le PIB par habitant

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Rang

						
							
							Pays

						
							
							PIB/habitant $

						
					

					
							
							1

						
							
							Luxembourg

						
							
							135 605

						
					

					
							
							2

						
							
							Irlande

						
							
							112 247

						
					

					
							
							3

						
							
							Suisse

						
							
							102 865

						
					

					
							
							4

						
							
							Norvège

						
							
							99 266

						
					

					
							
							5

						
							
							Singapour

						
							
							87 884

						
					

					
							
							6

						
							
							Qatar

						
							
							81 968

						
					

					
							
							7

						
							
							États-Unis

						
							
							80 412

						
					

					
							
							8

						
							
							Islande

						
							
							78 836

						
					

					
							
							9

						
							
							Danemark

						
							
							71 402

						
					

					
							
							10

						
							
							Australie

						
							
							63 487

						
					

				
			

			Source : OCDE 2024.

			Un autre indicateur de la mondialisation relatif aux Sociétés transnationales (STN) permet de mesurer leur rôle majeur dans les échanges internationaux, que ce soit en matière de production, de commercialisation, de flux de capitaux, de recherche et d’innovation ou encore de migrations de la main d’œuvre dont la plus qualifiée. Leur poids est tel que ce sont désormais les États qui sont en compétition pour les attirer sur leur territoire. Beaucoup de chefs d’États voyagent aujourd’hui avec une cohorte de PDG cherchant à l’étranger de nouveaux contrats. Pour l’Université de Sherbrooke (World Perspective Monde in Vérez 2010), une STN est « une entreprise qui possède des filiales, qu’elle contrôle complètement ou en partie, dans plusieurs pays voire même à l’échelle mondiale, mais dont la gestion et l’administration est centralisée, du moins jusqu’à un certain point […] Une STN est donc une entreprise dont les actions dépassent les frontières d’un seul pays […] Les STN se forment et croissent par annexions d’entreprises, rachats, fusions et autres alliances stratégiques. Outre des transferts de technologie, elles génèrent des transferts de capitaux au point qu’elles peuvent imposer des prix, exercer du lobbying auprès des gouvernements, représenter un contre-pouvoir ».

			Fortune Global 500 établit une liste des 500 entreprises mondiales classées selon leur chiffre d’affaires. Parmi les 100 premières, 42 % sont d’origine américaine et 29 % d’origine chinoise.

			Tableau 5 : Les 100 premières entreprises mondiales en 2024

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Pays

						
							
							Nombre

						
							
							Pays

						
							
							Nombre

						
					

					
							
							États-Unis

						
							
							42

						
							
							Suisse

						
							
							2

						
					

					
							
							Chine

						
							
							29

						
							
							Inde

						
							
							2

						
					

					
							
							Allemagne

						
							
							6

						
							
							Brésil

						
							
							1

						
					

					
							
							Japon

						
							
							3

						
							
							Russie

						
							
							1

						
					

					
							
							France

						
							
							3

						
							
							Pays Bas

						
							
							1

						
					

					
							
							R-Uni

						
							
							3

						
							
							Singapour

						
							
							1

						
					

					
							
							Corée du Sud

						
							
							3

						
							
							Taiwan

						
							
							1

						
					

					
							
							Italie

						
							
							2

						
							
							
					

				
			

			Source : Fortune Global 500.

			Les autres STN qui représentent 29 % des 100 premières proviennent de 13 pays différents dont 4 de l’UE. La montée en puissance des firmes d’origine chinoise est incontestable. Associées aux STN d’origine américaine, elles représentent près de 70 % des 100 premières entreprises (et plus de 50 % des 500). Viennent ensuite les firmes allemandes, japonaises et françaises mais dont le nombre est beaucoup plus petit. C’est dire à nouveau le rapport de force qui prévaut entre les puissances.

			Les 10 plus grandes STN au monde sont issues de secteurs d’activité divers mais le pétrole et le gaz sont prédominants.

			Tableau 6 : Les 10 STN mondiales en 2023 selon leur chiffre d’affaires (milliards $ USA)

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Rang

						
							
							Compagnie

						
							
							Pays

						
							
							Secteur d’activité

						
							
							C.A.

						
					

					
							
							1

						
							
							Walmart

						
							
							États-Unis

						
							
							Grande distribution

						
							
							639

						
					

					
							
							2

						
							
							Amazon

						
							
							États-Unis

						
							
							Vente en ligne

						
							
							554

						
					

					
							
							3

						
							
							Saudi Aramco

						
							
							Arabie S.

						
							
							Pétrole

						
							
							502

						
					

					
							
							4

						
							
							Sinopec

						
							
							Chine

						
							
							Pétrole et chimie

						
							
							474

						
					

					
							
							5

						
							
							Petro China

						
							
							Chine

						
							
							Pétrole

						
							
							435

						
					

					
							
							6

						
							
							Berkshire Hathaway

						
							
							États-Unis

						
							
							Assurance, transport

						
							
							402

						
					

					
							
							7

						
							
							Apple

						
							
							États-Unis

						
							
							Informatique

						
							
							383

						
					

					
							
							8

						
							
							United Health

						
							
							États-Unis

						
							
							Assurance

						
							
							360

						
					

					
							
							9

						
							
							CVS Health

						
							
							États-Unis

						
							
							Pharmacie

						
							
							348

						
					

					
							
							10

						
							
							Exxon Mobil

						
							
							États-Unis

						
							
							Pétrole et gaz

						
							
							346

						
					

				
			

			Source : Fortune Global 500.

			C’est à travers leurs Investissements étrangers directs (IED) que l’on mesure leur rôle substantiel dans l’économie planétaire. On dissocie les IED entrants dans un pays et les IED sortants. Les pays industrialisés sont concernés par les deux catégories d’investissements. Les pays émergents le sont également, dans une moindre mesure. La majorité des Pays en développement ne dispose pas de STN et font ce qu’elles peuvent pour attirer des filiales sur leur territoire, excepté lorsqu’ils sont dotés de matières premières convoitées comme le pétrole ou le lithium ; le rapport de force est alors inversé : les STN se battent entre elles pour en capter l’exploitation.

			L’évolution des stratégies des STN dépend en partie des politiques industrielles nationales. Elles prennent notamment en considération les lignes directrices nationales spécifiques en matière d’investissement industriel, les incitations à l’investissement dans certaines branches, activités ou régions. Les politiques commerciales et fiscales des pays impactent encore les choix des STN : le libre-échange est préféré au protectionnisme et de faibles taux d’imposition sont plutôt appréciés ! De leur côté, les pays peuvent sélectionner les IDE en raison des stratégies industrielles des entreprises phares.

			[image: presentation]Les nouveaux enjeux

			Ils sont nombreux et on commence par la manière dont la production et la commercialisation se déploient à l’échelle mondiale. Les Chaînes globales de valeur (CGV) consistent à proposer « des activités complémentaires impliquées par la conception, production et commercialisation d’un produit donné » (Balas et Palpacuer 2010, p. 90). Selon les auteurs, les CGV permettent de rendre compte des interdépendances entre les entreprises (maisons mères, filiales, sous-traitants) localisées sur une échelle transnationale via des réseaux de plus en plus complexes et caractérisées par quatre dimensions : « leur structure input-output, leur géographie, leur gouvernance intra et inter-firme et leur contexte socio-institutionnel » (Gereffi 1994, 1995 in Balas 2010, p. 90). Au sein des CGV, on retrouve de multiples activités depuis la transformation des matières premières à la vente des produits finis, en passant par les services d’assemblage, de communication, de marketing et de promotion, de service après-vente, de gestion financière, de coordination internationale, etc.

			Outre l’acronyme CGV, il existe également les CVM ou Chaîne de valeur mondiale. Pour l’OCDE (2013), « une chaîne de valeur mondiale englobe l’ensemble des activités, de la conception à l’utilisation finale, menées par les entreprises, localement ou à l’étranger, pour mettre un produit sur le marché. Le commerce mondial, l’investissement et la production s’organisent de plus en plus autour des chaînes de valeur mondiale. Une CVM désigne l’ensemble des activités menées par les entreprises pour mettre un produit sur le marché, depuis sa conception jusqu’à son utilisation finale. Ces activités vont de la création d’un dessin ou modèle (design) au support au client final, en passant par la production, le marketing, la logistique et la distribution. Elles sont soit réalisées par une seule et même entreprise, soit réparties entre plusieurs intervenants. Par leur expansion, les CVM ont pris une dimension de plus en plus mondiale […] Les exportations intègrent une part croissante de valeur ajoutée importée de l’étranger » (p. 7).

			De fait, si le rôle des chaînes de valeur (CVM ou CGV) dans l’économie mondiale n’est plus à démontrer, il convient d’identifier les enjeux actuels et à venir des acteurs pluriels présents au sein de ces chaînes sans occulter leur mode de coordination dont ils sont comptables vis-à-vis de la puissance publique. Cela revient à questionner les problématiques de gouvernance, essentielles et distinctes selon que les chaînes soient pilotées par les producteurs ou par les acheteurs. Plusieurs modes de gouvernance existent : du marché à la hiérarchie en passant par le relationnel basé sur la confiance, le modulaire basé sur la standardisation et le captif reposant sur la quasi-intégration des fournisseurs (Balas 2010, p. 95). L’approche ne consiste plus à se focaliser sur un seul acteur isolé mais sur des acteurs multiples et sur des mécanismes de création puis de répartition de la valeur ajoutée multiples à leur tour. Cette évolution engendre de nouvelles interrogations dont la responsabilité des multiples acteurs différenciés le long des chaînes de valeur tant à propos de leur responsabilité sociale, éthique qu’environnementale, ce que l’on dénomme par responsabilité sociétale des entreprises (RSE).

			Les intérêts privés doivent autant que possible être en conformité avec les intérêts communs, ne serait-ce qu’à propos de l’environnement, du commerce équitable, de l’économie circulaire ou du Code du travail. Depuis quelques années, le retour au protectionnisme supplante les bienfaits du libre-échange. Les années 1990-2020 associées à une forte libéralisation des échanges ont laissé place à un contrôle des frontières. Les tensions entre les États-Unis et la Chine illustrent ce revirement des politiques commerciales nationales qui proposent et imposent de nouveaux droits de douane, des quotas, le refus d’importer des biens ou services pour diverses raisons, etc. Divers critères sont avancés pour légitimer ces nouvelles pratiques : la concurrence déloyale, le dumping social et/ou fiscal, le non-respect de règles sanitaires et/ou environnementales, les questions de sécurité (ou de souveraineté) nationale, le non-respect de l’état de droit, etc. In fine, ce nouveau cycle où le retour au local et au national est vanté à peu près par tous les acteurs, producteurs comme consommateurs, écologistes ou non écologistes convaincus, urbains comme ruraux, revient à remettre à l’ordre du jour le débat entre le libre-échange et le protectionnisme tel que proposé par les économistes classiques libéraux dont Adam Smith et Ricardo pour ne citer qu’eux.

			Nous rappelons que le libre-échange suppose la suppression de toute entrave ou restriction à la libre circulation des biens et des services entre les pays partenaires. Il présente de nombreux avantages à la condition que l’ouverture des frontières ne soit pas préjudiciable à une économie nationale insuffisamment armée pour affronter la concurrence. Citons, parmi les arguments favorables au libre-échange, l’efficacité des prix. Dès lors qu’ils ne sont tronqués par aucune taxe, subvention ou autres, et dès lors que les barrières à l’entrée du marché sont levées, seules les entreprises les plus compétitives perdurent. La recherche d’un prix plus bas tout en gardant la qualité nécessaire oblige les entreprises concurrentielles à investir, à innover, à réfléchir à leur stratégie, etc. La logique veut que le système de prix permette d’atteindre l’optimum de production et que l’allocation des ressources soit aussi optimale que possible. Ajoutons qu’un bien compétitif en prix et en qualité n’a de chance de trouver des débouchés que s’il est demandé. En son temps, Linder (1961) avait développé cette thèse selon laquelle le marché mondial pourrait être le prolongement du marché national. L’auteur avait constaté que les pays dont le niveau de vie était semblable, échangeaient entre eux des produits comparables et non différenciés comme le supposait le théorème néoclassique du commerce international (ou théorème HOS des auteurs américains Heckscher, Ohlin et Samuelson). Dès lors qu’un bien était produit dans des conditions efficientes, dès lors qu’il était demandé au niveau national, il était potentiellement destiné à l’exportation pour peu que le partenaire ait un niveau de vie comparable.

			De nos jours, les partisans du libre-échange ne disent rien d’autre : les coûts de certains investissements ne sont amortissables que si et seulement si les biens et services produits sont offerts au niveau mondial. Le transport aérien l’illustre : certaines lignes protégées ou réservées (Air France sur le marché domestique français) ont été incontestées (au sens de Baumol) avant de subir la progression des compagnies low-cost. Dans plusieurs cas, le nouveau concurrent (tel Easyjet) a remplacé l’ancien monopoleur (Air France) sur la ou les mêmes lignes aériennes. Depuis, la compagnie française a adopté une stratégie précise : elle délaisse les liaisons où elle ne peut faire face à la concurrence des low-costs pour se replier sur des vols moins concurrencés, longs courriers avec une montée en gamme des services pour la clientèle VIP. Après avoir dénoncé la concurrence déloyale en raison des règles fiscales et sociales différenciées selon la localisation de la société-mère, les anciennes compagnies aériennes ont dû s’adapter et c’est la preuve que le libre échange a cette qualité par rapport au protectionnisme de pouvoir proposer aux consommateurs un choix de biens et services plus vaste, à un niveau de prix plus faible. La conjonction de ces deux avantages peut en outre déboucher sur un gain additionnel que représentent les économies d’échelle (encadré 2).

			Il est donc compréhensible que des gouvernements aient de tout temps affiché une préférence pour une politique commerciale libre échangiste, d’où l’adhésion de 166 d’entre eux en 2025 à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) créée en 1995 et dont le respect du libre-échange est l’une de ses priorités, si ce n’est la priorité.

			Encadré 2 : Les économies d’échelle

			Quand une firme accroît son volume de production, toutes choses égales par ailleurs, elle parvient à baisser le coût unitaire de son produit. Elle réalise ce qu’on appelle une économie d’échelle. Chaque unité du bien produite coûte moins cher dès lors que les quantités produites augmentent : il s’agit là d’économies d’échelle par rapport au coût de production. Il est possible aussi que chaque unité du bien produite coûte moins cher dès lors que les quantités vendues augmentent à leur tour : il s’agit d’économies d’échelle par rapport au coût de revient.

			Les firmes recherchent des économies d’échelle a fortiori si elles doivent faire face à des coûts fixes élevés. C’est notamment le cas dans les infrastructures de réseau ou les activités qui exigent des investissements en recherche et développement. L’investissement est tel que seul un volume de production élevé permet de répartir ces coûts fixes sur davantage de produits, ce qui permettra une baisse du coût unitaire, si et seulement si les autres coûts (soit les coûts variables) restent stables.

			Les entreprises recherchent aussi à travers les économies d’échelle de meilleures conditions d’accès aux crédits ainsi que des conditions commerciales plus avantageuses de la part de leurs fournisseurs.

			Les économies d’échelle sont associées au commerce intra-branche (type Krugman) et interbranche (type Ricardo). Krugman explique les flux internationaux par la concurrence imparfaite. Il a recours notamment à des modèles fondés sur la différenciation des produits (goût du consommateur pour la variété des produits d’une même branche) et l’existence de rendements croissants (économies d’échelle). Le modèle de Ricardo a deux conclusions fondamentales : les pays sont toujours gagnants à l’échange ce qui permet de produire de manière plus efficace et, en situation d’échange, les pays vont se spécialiser dans la production du bien où ils possèdent un avantage comparatif.

			Dans les faits, c’est plus compliqué. Si les économistes sont disposés à faire valoir la suprématie du libre-échange, d’autres considèrent que cette politique commerciale n’est acceptable que si les règles du jeu sont les mêmes pour tous. Du point de vue théorique, dès le XIXe siècle, certains auteurs comme F. List ont défendu les politiques de protectionnisme éducatif. List dénonçait le libre échange parce qu’il favorisait les économies dominantes, en l’occurrence la Grande-Bretagne. Dans ces conditions, il convient de protéger les industries dans l’enfance car le libre-échange n’est bénéfique que pour les pays qui ont un niveau de développement semblable. F. Perroux, au siècle suivant, a relevé à son tour la nécessité d’un protectionnisme temporaire. Les pays dominants disposent d’un appareil productif développé, à forte productivité, spécialisé dans des biens à forte valeur ajoutée dont la demande est croissante. Ils bénéficient ainsi d’un positionnement sur le marché qui leur est favorable, au détriment de ceux qui ne sont pas leaders. Ces propos sont entendus aujourd’hui par de nombreux représentants ou experts de pays en développement.

			Il existe deux formes essentielles : le protectionnisme par les prix via l’application d’un tarif douanier ou le protectionnisme par les quantités via les quotas. En économie internationale, on dissocie les effets selon que le pays soit petit (pas d’influence sur le commerce extérieur mondial) ou grand.

			Un tarif douanier consiste à fixer un droit (de douane) ou une taxe sur tout produit ou service importé. De fait, il alourdit le prix final payé par le consommateur ou l’entreprise importatrice. Les effets d’un tarif douanier ou d’un droit de douane sont distincts selon que le pays soit petit ou grand.

			Le recours au protectionnisme par les prix a pour un petit pays cinq effets : 1. Un effet consommation avec une baisse de la consommation domestique. 2. Un effet production avec une hausse de la production domestique. 3. Un effet importation avec une quantité qui baisse. 4. Un effet recettes fiscales. 5. Un effet revenu : négatif pour les consommateurs et positif pour les producteurs nationaux.

			Dans l’hypothèse où un grand pays importateur fixe un tarif douanier, le prix du bien importé augmente et, toutes choses égales par ailleurs, le volume des importations baisse. Du fait qu’il s’agit d’un grand pays, la diminution de sa demande rejaillit sur le niveau de la demande mondiale, qui baisse à son tour. Et cette baisse entraîne avec elle une baisse du prix mondial, ce qui aboutit à un niveau de prix inférieur à celui qu’il était en situation de libre-échange. Le pays importateur est donc gagnant tandis que le pays exportateur est perdant. Un grand pays peut donc être amené à imposer un droit de douane puisque celui-ci améliore ses termes de l’échange par rapport à une situation de libre-échange.

			Un protectionnisme non tarifaire consiste essentiellement à appliquer des quotas, soit un seuil à partir duquel le pays décide de ne plus importer une quantité supplémentaire d’un bien. L’instauration d’un quota qui revient à bloquer le niveau d’importation va se répercuter sur les prix payés par les consommateurs qui sont les perdants. En revanche, les entreprises qui ont la possibilité d’importer le bien pour le revendre sur le marché domestique sont gagnantes.
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			Les pays émergents et l’évolution des rapports de force entre puissances

			L’apparition des pays émergents a modifié l’ordre économique mondial avec notamment la puissance chinoise qui côtoie la puissance américaine tandis que l’économie européenne tente de maintenir son rang. Certaines puissances économiques sont déclassées tandis que d’autres apparaissent avec à la clé des rapports de force évolutifs.

			[image: presentation]Les pays émergents dans le top 10 des grandes puissances

			Dans un contexte où l’économie mondiale devrait continuer à croître, à un rythme supérieur à la croissance démographique, cinq des dix plus grandes économies du monde devraient être en 2050 des économies émergentes actuelles (caractères gras dans le tableau).

			Tableau 7 : Les 10 premières puissances économiques (projection PIB en PPA)
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			Source : IMF estimates.

			Les États-Unis passeraient à la troisième place dans le classement mondial du PIB alors que la part de l’UE-27 pourrait être inférieure à 10 % (Pwc 2050). Seuls le Royaume-Uni (avant le Brexit) et l’Allemagne figureraient dans le top 10. La France occuperait le 11e rang en 2030 et le 13e en 2050. Ces projections comprennent un risque d’erreur mais il est un fait que les rapports de force évoluent au bénéfice de l’Asie.

			Si on se réfère à l’évolution des PIB en PPA entre 2016 et 2050, on constate une hausse substantielle par pays mais certains ont une progression plus forte : + 405 % pour l’Inde, + 250 % pour l’Indonésie, + 175 % pour la Chine, + 140 % pour le Brésil, + 84 % pour les États-Unis, + 54 % pour l’Allemagne. Ces projections exigent de la prudence en raison de chocs exogènes (covid, guerre Ukraine-Russie) ou endogènes (crise du modèle de croissance propre à chaque pays) mais on doit admettre que le rapport entre « anciennes » puissances et nouvelles puissances évolue au profit des secondes et ce, de manière structurelle. Parmi celles-ci, on retrouve essentiellement des pays émergents ou assimilés comme tels. Si leur modèle de croissance économique diffère (la Russie exporte avant tout des matières énergétiques, la Chine a d’abord exporté des produits à faible valeur ajoutée en recourant à sa main d’œuvre très nombreuse, le Brésil s’est notamment spécialisé sur les produits agricoles) et si la crise du coronavirus les a affectés à des degrés divers, il y a incontestablement une percée de ces pays dans l’économie mondiale.

			Tableau 8 : La progression du PIB en PPA des 10 premières puissances (en milliards $ constants de 2016)
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			Source : IMF estimates.

			Un autre indicateur le confirme : dans les exportations mondiales de marchandises (OMC 2021), la part de la Chine s’élève à 14,7 % (contre 1 % dans les années 1960). On retrouve dans le top 10, Hong-Kong, la Corée du Sud et, dans le top 20, Singapour, Taïwan et l’Inde. Au total, ces pays asiatiques assurent autour d’un tiers des exportations de marchandises. Concernant le commerce des services, la domination asiatique est moindre. Le monde est passé de bipolaire à multipolaire avec un pôle dominant qui se dégage (la Chine) et deux pôles toujours présents mais en perte de vitesse : l’Amérique du Nord et l’Union européenne.

			[image: presentation]La Chine future première puissance ?

			L’interrogation majeure est de savoir si la Chine va rattraper ou dépasser les États-Unis au point de devenir la première puissance mondiale ? Plusieurs critères peuvent être mobilisés : économique et monétaire, militaire (hard power), scientifique, institutionnels et culturels (soft power), démographique.

			Que l’économie chinoise rattrape l’économie américaine ne fait aucun doute mais encore faut-il analyser ce rattrapage dans le temps, sans oublier la taille respective de la population des deux pays. « En 1820, la Chine comptait pour un tiers de la population mondiale et du produit intérieur brut (PIB) mondial. Mais son économie ne se situait déjà plus sur la frontière technologique mondiale et le revenu par tête des Chinois n’atteignait pas le tiers de celui de l’économie alors la plus avancée, celle du Royaume-Uni […] Les États-Unis ne sont devenus la première puissance économique mondiale qu’au cours du troisième tiers du XIXe siècle […] La prépondérance économique des États-Unis ne cesse de s’affirmer au cours de la première moitié du XXe siècle, culminant à près de 30 % du PIB mondial en 1950 avant de reculer à moins de 25 % dès le début des années 1960 […] Aujourd’hui, les États-Unis ne dominent plus l’économie mondiale de manière aussi massive. Le poids de l’économie américaine a continué de reculer des années 1960 jusqu’au début des années 1980, avant d’aborder une phase de consolidation jusqu’à la moitié des années 1990. Il renoue ensuite avec un déclin rapide, sous l’effet de la montée de la Chine » (Allard 2020).

			Si on retient le PIB non plus global mais par habitant, le rattrapage de la Chine est confirmé mais l’écart entre les deux puissances reste substantiel. Le PIB par habitant en PPA chinois ne représentait que 4 % du PIB américain en 1990. Il dépassait les 30 % en 2024.

			Tableau 9 : L’évolution du PIB par habitant en PPA
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			Source : donnees.banquemondiale.org.

			Le rattrapage du PIB par habitant chinois peut se poursuivre au cours des prochaines décennies. Cela dépendra en partie du rythme de la productivité chinoise. Si les gains de productivité chinois restent croissants, il faudra également dans le même temps mesurer l’évolution de la productivité américaine. Dotées avec un temps d’avance des nouvelles technologies, les firmes outre atlantique restent très performantes et l’innovation reste au cœur de leurs préoccupations. Si donc, on peut supposer que le PIB par habitant chinois continuera à se rapprocher du PIB par habitant américain, l’écart entre les deux devrait continuer à être favorable à ce dernier. Et ce d’autant que la population chinoise a amorcé un déclin : elle pourrait être divisée par trois d’ici 2100.

			Sur le plan monétaire, le dollar reste le maître du monde et seule, la monnaie européenne a pu se hisser au rang des monnaies mondiales, soit des monnaies de facturation du commerce mondial et des monnaies dans lesquelles les réserves des Banques centrales sont libellées. Le yuan n’appartient pas à cette catégorie. « Le dollar américain reste la monnaie la plus utilisée au plan international pour mesurer les prix, conserver la valeur de l’épargne, régler les échanges commerciaux, emprunter. De nombreux pays (39 en 2017) utilisent le dollar comme monnaie en l’absence de devise propre (Équateur, San Salvador…) ou arriment officiellement leur devise au dollar… En pratique, selon une étude sur les régimes de change effectivement en vigueur dans le monde, deux tiers des pays membres du FMI ont adopté un ancrage seulement ou principalement au dollar dans leur arrangement de change, contre 28 % pour l’euro, de sorte que, notent les auteurs de ce document, « le dollar reste aujourd’hui la principale monnaie de réserve tel qu’il l’était déjà au début du système de Bretton Woods » (Allard 2020).

			Outre sa qualité de monnaie de réserve, le dollar est aussi essentiel comme monnaie de crédit et comme monnaie libellant les dettes via les émissions d’obligations au plan international. Tous motifs confondus (commerciaux, monétaires, financiers), le dollar occupe une place prédominante dans les paiements internationaux. Pour que le yuan chinois devienne une monnaie de référence dans le monde, il faut que simultanément, soit le dollar, soit l’euro, soit les deux monnaies inspirent de la défiance. Les échanges de biens et services ne peuvent pas être facturés simultanément dans plusieurs monnaies et les réserves des banques centrales ne peuvent pas être à leur tour libellées dans diverses monnaies. Or, les réserves des Banques centrales sont majoritairement placées en dollars pour 60 % contre 20 % pour l’euro et moins de 5 % pour le yuan.

			Sur le plan militaire, le Power index (ou « indice de puissance militaire ») établi par Global FirePower, recourt à plus de 50 indicateurs pour essayer de mesurer la capacité des forces armées d’un État donné. Plus la valeur de l’indice est faible, plus la puissance militaire potentielle est élevée. On retrouve au rang n° 1 les États-Unis (0,0718), puis la Russie et la Chine. Depuis l’invasion en Ukraine, la Russie poursuit activement ses investissements militaires. On trouve au rang n° 10 le Pakistan (0,2073).

			Tableau 10 : Les 10 premières puissances militaires en 2021
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			Source : Military Strength Ranking, Global Firepower.

			L’indice repose à la fois sur le nombre d’armes disponibles et sur la diversité de la force de frappe. En matière nucléaire, la géographie de la dissuasion a opposé très longtemps les États-Unis et l’URSS. Depuis, la Chine rend l’affrontement multipolaire. Est-ce la raison pour laquelle Washington et Moscou ont refusé d’amorcer après 2021 un nouveau cycle de réduction des armements nucléaires ? En 2021, selon l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (ou SIPRI en anglais), la Chine a continué à accroître son arsenal de dissuasion avec 350 têtes nucléaires contre 5 500 pour les États-Unis. Si l’écart reste substantiel, la croissance des dépenses militaires chinoises légitime aux yeux des gouvernements américains (notamment sous la première Présidence Trump et la seconde en cours) l’augmentation des dépenses militaires.

			Il existe d’autres indicateurs qui laissent à penser que la Chine veut devenir une puissance incontestable : en matière scientifique, dans les relations diplomatiques, dans les institutions internationales et plus globalement, en matière de soft power. Pour autant, nous pensons que sur le plan militaire et monétaire, il lui sera difficile de détrôner la puissance américaine, et ce d’autant que le déclin démographique est amorcé avec une population qui pourrait tomber en dessous de 600 millions d’ici la fin du siècle. C’est un réel défi économique, au-delà du défi démographique.

			Une seconde interrogation a trait au caractère durable de l’émergence. Outre que les pays émergents ne forment pas un bloc homogène, que les critères pour les qualifier sont multiples, leurs modèles de croissance sont distincts. La Russie et le Brésil ont misé sur les exportations de leurs matières premières : richesses minérales et produits agricoles pour le premier ; hydrocarbures pour le second. Tous les deux sont dépendants de la demande extérieure et de l’évolution des cours mondiaux. Si la Russie (avant la guerre en Ukraine) a des comptes excédentaires et a constitué des réserves, il n’est pas acquis que cela perdure si le reste du monde s’éloigne progressivement d’un schéma de croissance à haute dépendance énergétique. Les énergies renouvelables peuvent à plus ou moins long terme remettre en cause le modèle russe. Quant au Brésil (Degans 2011 in Bérenger et Vérez 2019), il dispose d’un des sous-sols les plus riches du monde : minerai de fer (8 % des réserves mondiales), bauxite (12 % des réserves), manganèse, chrome, zinc, cuivre, plomb, etc. Il est aussi devenu un géant agricole : canne à sucre, soja, maïs, production animale. Mais sa croissance, pour qu’elle devienne durable, doit respecter le renouvellement des ressources dont il dispose. La surexploitation de ses richesses peut lui devenir fatale et ne doit pas occulter les conflits fonciers, l’inégale répartition des terres et des richesses, les disparités sociales, la pauvreté et la misère des bidonvilles.

			D’autres pays ont choisi d’autres modèles de croissance : si la Chine s’est spécialisée dans un premier temps dans la production de biens bas de gamme, exportés dans le monde entier, défiant toute concurrence, l’Inde a plutôt mis l’accent sur le secteur des services. À leur tour, ils dépendent de la demande extérieure au cœur de leurs exportations. Depuis, ces pays ne constituent plus « l’atelier du monde ». Ils se sont mis à produire des biens et services à plus forte intensité capitalistique au moment, notamment en Chine, où leur compétitivité était malmenée dans les secteurs traditionnels comme le textile, en raison d’un coût de main d’œuvre supérieur. Bien que ce coût soit toujours modeste, il ne peut rivaliser avec le coût de la main d’œuvre du Bangladesh. En outre, si la Chine venait à subir une baisse de la demande extérieure, en raison de la crise dans les pays riches ou parce qu’un jour ou l’autre, il lui serait difficile de maintenir un taux de change nettement sous-évalué, elle devra accélérer le processus de substitution de la demande intérieure à la demande extérieure. Cette contrainte exige une hausse des revenus domestiques, synonyme de pouvoir d’achat pour les ménages mais de hausse du coût du travail pour les entreprises, à moins d’une productivité croissante.

			L’Indonésie, le troisième pays le plus peuplé du monde, sans être surpeuplé, a un des rythmes de croissance les plus élevés des pays émergents depuis plusieurs années. Il devrait passer de la 8e place dans l’économie mondiale en 2016 (PIB en PPA) à la 4e d’ici 2050, juste après les États-Unis. Dotée de riches matières premières, la croissance indonésienne repose aussi sur la dynamique de son marché intérieur, notamment en raison d’une classe moyenne. Moins épargnants que leurs voisins, les Indonésiens sont davantage tournés vers la consommation ce qui fait que leur croissance est moins affectée quand la demande extérieure fléchit. Les performances de l’Indonésie sont d’autant plus surprenantes que le territoire est constitué d’un archipel de plus de mille îles habitées, ce qui constitue un défi en matière d’infrastructures et de transport. En associant investissements privés et publics, l’Indonésie est parvenue à utiliser la technologie des télécommunications pour connecter l’ensemble de ses îles et les ouvrir sur le monde extérieur. Cette révolution numérique permet aux populations d’accéder à des informations de santé publique, à d’autres informations relatives au marché agricole, à des services bancaires, etc. soit autant d’avantages en termes de développement humain.

			La Turquie de son côté est considérée comme un pays semi-industriel en raison du poids encore conséquent de son agriculture. Progressivement ouverte sur l’extérieur depuis 30 ans, notamment vis-à-vis de l’Union européenne, son premier partenaire, le déficit extérieur alimente le déficit de la balance des paiements courants et l’endettement du pays. Dans un contexte où le poids de l’économie informelle est substantiel, la méfiance dans la livre turque est permanente et si elle rend les biens et services à l’exportation plus compétitifs, elle renchérit le coût des importations. Le modèle de croissance turc semble essoufflé et fondamentalement très et trop dépendant des capitaux extérieurs.

			Sans remettre en cause le processus de l’émergence et son rôle dans le recul de l’extrême pauvreté monétaire pour des millions de gens, il apparaît que les modèles de croissance choisis (ou contraints selon les cas) ont des atouts et des limites différenciés qui tiennent autant à leurs propres caractéristiques qu’au contexte évolutif de la mondialisation. Il est un fait, par exemple, que le choix de sortir des énergies fossiles de plus en plus affirmé par de nombreux pays va impacter à plus ou moins moyen terme des pays « rentiers » comme la Russie. De même, l’idée de raccourcir les distances entre les lieux de production et ceux de la consommation peut impacter à terme les pays asiatiques victimes d’une relocalisation de certaines étapes de la production en Europe ou en Amérique.

			Un dernier point doit être mentionné : les pays émergents sont concurrents entre eux. Pour remettre en cause de manière pérenne la hiérarchie mondiale, il leur faut tenir compte des performances des uns et des autres sur fond de rivalités, notamment régionales. Une fois admis au rang de puissances, les revendications des émergents pourraient évoluer. Certains pays, comme la Chine, s’intègrent beaucoup plus que d’autres dans les réseaux existants, de plus en plus interdépendants. Simultanément, la mondialisation crée des ruptures ou des fractures (villes contre campagnes, émergence d’une classe moyenne, inégalités de revenus et de patrimoine) qui, à leur tour, créent des résistances, des protestations, voire des violences. Tout dépend (outre les critères économiques) de la dimension du territoire et de la taille de la population, de la légitimité de l’État et du régime politique, du rôle et du statut du pays émergent sur l’échiquier mondial. Il est crucial de prendre en considération les luttes de pouvoir dans chacune des sociétés émergentes, au-delà des rivalités entre elles.

			Dans ces conditions, les émergents vont-ils se couler dans un système international évolutif mais dont les règles perdurent ? Ou vont-ils, au contraire, en redéfinir les règles, les pratiques ? Peuvent-ils impacter la gouvernance et changer les organisations de la coopération internationale ? Plusieurs alternatives existent dont : 1. Au regard de leurs intérêts divergents, excluant ainsi l’hypothèse d’un ensemble homogène robuste, ils restent soumis et choisissent d’entretenir de bonnes relations avec les États-Unis. 2. Ils décident de s’y soustraire (Chine, Russie), et adoptent une vision radicalement opposée des priorités mondiales, n’hésitant pas à engager diverses confrontations.

			Mots clés

			}Pays émergents, critères de l’émergence, puissances.

			Références récentes

			}Tenzer N., 2025, Fin de la politique des grandes puissances : Petits et moyens États à la conquête du monde, éd. de l’Observatoire Essais.

			Sujets potentiels

			}1. Les pays émergents peuvent-ils remettre en cause l’hégémonie américaine ?

			}2. La Chine peut-elle devenir la première puissance mondiale ?
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			Les acteurs de la mondialisation et le défi de la gouvernance

			Ils sont nombreux mais leur impact est différent. On commence par les institutions internationales nées dans le contexte de la fin de la seconde guerre mondiale. Face aux désastres, l’interrogation majeure consiste à reconstruire les bases du commerce mondial entre pays récemment belligérants. D’où la création du Fonds monétaire international (FMI), de la Banque mondiale et du GATT qui a précédé l’Organisation mondiale du commerce (OMC). L’idée majeure est de permettre aux économies nationales d’échanger dans un cadre international apaisé.

			[image: presentation]Les institutions internationales à vocation économique, monétaire et commerciale

			* Le FMI a été fondé officiellement le 27 décembre 1945, après la ratification par 29 pays des statuts adoptés à la conférence monétaire et financière de Bretton Woods tenue en juillet 1944. Le FMI a pour mission de régler les problèmes liés au Système monétaire international (SMI). L’une de ses priorités consiste à gérer les taux de change qui, aux lendemains de la seconde guerre mondiale, vont reposer sur des parités fixes. Doté d’un capital constitué d’or, de devises convertibles et de titres publics des pays membres, ce fonds revenait à accorder un rôle spécifique au dollar. La monnaie américaine devenait ainsi une monnaie internationale des règlements officiels et reléguer aux oubliettes la nécessité de créer une unité de compte internationale.

			Les ressources du FMI proviennent des contributions des pays membres. Or, celles-ci sont établies en fonction de l’importance relative de chaque économie dans l’économie mondiale et déterminent le droit de vote (tableau 11) et la capacité du pays à tirer sur les ressources du Fonds en cas de besoin. La quote-part détermine en grande partie l’influence qu’exerce le pays membre dans les décisions du FMI via un nombre de voix attribué. Le calcul se fait sur la base d’une moyenne pondérée en fonction du PIB (50 %), du degré d’ouverture de l’économie (30 %), des conjonctures économiques (15 %) et des réserves officielles de change (5 %).

			Tableau 11 : Droits de vote au FMI (%)
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							États-Unis

						
							
							16,52

						
							
							Canada

						
							
							2,22

						
					

					
							
							Japon

						
							
							6,15

						
							
							Brésil

						
							
							2,22

						
					

					
							
							Chine

						
							
							6,09

						
							
							Arabie saoudite

						
							
							2,02

						
					

					
							
							Allemagne

						
							
							5,32

						
							
							Espagne

						
							
							1,92

						
					

					
							
							France

						
							
							4,03

						
							
							Mexique

						
							
							1,80

						
					

					
							
							Royaume-Uni

						
							
							4,03

						
							
							Corée du Sud

						
							
							1,73

						
					

					
							
							Italie

						
							
							3,02

						
							
							Pays Bas

						
							
							1,71

						
					

					
							
							Inde

						
							
							2,64

						
							
							Australie

						
							
							1,34

						
					

					
							
							Russie

						
							
							2,59

						
							
							Belgique

						
							
							1,30

						
					

				
			

			Source : www.imf.org, IMF Members’ Quotas and Voting.
Power, and IMF Board of Governors, 2018.

			Pour modifier la charte du FMI, il faut 85 % des voix. Les États-Unis, qui détiennent près de 17 % des voix, possèdent donc à eux seuls une minorité de blocage. Le rôle du FMI va susciter des critiques en raison de la prépondérance des États-Unis et de la dissymétrie Nord-Sud ; Maurice Allais, prix Nobel d’économie, en déduira que les organisations mondiales telles le FMI sont sous l’emprise américaine.

			*C’est au cours des accords de Bretton Woods que la Banque mondiale (ou Banque internationale pour la reconstruction et le développement, BIRD) a été créée, parallèlement au FMI. Elle a pour rôle complémentaire au FMI d’aider les nations dévastées par la guerre. Le plan Marshall finira par modifier les missions premières et c’est in fine vers le financement du développement des pays pauvres que la Banque va accorder ses priorités. Quatre autres institutions verront le jour pour former le groupe Banque mondiale : la Société financière internationale (SFI) en 1956, l’Association internationale de développement (AID) en 1960, le Centre international de règlement des différends (CIRDI) en 1966, l’Agence multilatérale de garantie des investissements (AMIGI) en 1988. Les États membres sont au nombre de 191 en 2025.

			La Banque mondiale est dotée d’un conseil des gouverneurs qui dispose de tous les pouvoirs : admettre et suspendre un État membre, accroître (ou réduire) son capital social, conclure des accords avec d’autres institutions internationales, déléguer ses pouvoirs aux administrateurs chargés de la politique générale. Ces administrateurs sont au nombre de 25 : 5 sont désignés par les plus grands actionnaires soit actuellement : les États-Unis, le Japon, l’Allemagne, la France, le Royaume-Uni. Les autres pays membres sont représentés par des administrateurs élus.

			L’essentiel des ressources de la BIRD provient des souscriptions des États membres (quotes-parts) et d’emprunts sur les marchés financiers. Comme ce n’est pas une banque commerciale privée ou une banque d’affaires, la BIRD ne peut pas reverser en fin d’année d’éventuels dividendes à ses actionnaires
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